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ARTICLE 13 

 

Après l’alinéa 12 de cet article, insérer les deux alinéas suivants : 

« 4° bis L’article 920 est ainsi rédigé : 

« Art. 920. – Les libéralités, directes ou indirectes, qui portent atteinte à la réserve d’un ou 
plusieurs héritiers, sont réductibles à la quotité disponible lors de l’ouverture de la succession. » 

 
EXPOSÉ SOMMAIRE 

Cet amendement vise à améliorer la rédaction de cet article, à consacrer la notion de 
libéralité et à donner une base légale à la jurisprudence relative aux avantages indirects. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


